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Programme de soins de longue durée

Objet 
Pour être admissible au soutien d’Anciens Combattants Canada pour les soins de longue 
durée, un vétéran doit avoir été jugé par un professionnel des soins de santé comme ayant 
besoin de soins de longue durée et répondre aux critères d’admissibilité liés au service. 
Les vétérans sont pris en charge dans les deux types d’établissement de soins de longue 
durée suivants :  

• les établissements communautaires comme les foyers de soins et d’autres 
établissements de soins de longue durée qui mettent des lits à la disposition des 
vétérans et d’autres résidents des provinces (lits communautaires); 

• les établissements communautaires disposant de lits réservés désignés dans le cadre 
d’accords contractuels avec les provinces, les autorités sanitaires ou les 
établissements pour l’accès prioritaire des vétérans de la Seconde Guerre mondiale 
et de la guerre de Corée (lits réservés).  

Les intervenants, les membres de la famille et les vétérans qui ont droit à des soins dans un 
lit communautaire uniquement (vétérans de l’après-guerre de Corée; vétérans qui ont servi au 
Canada uniquement et qui sont admissibles sur le plan du revenu; et vétérans ayant servi 
dans les forces alliées) aimeraient que l’admissibilité aux lits réservés soit étendue à tous les 
vétérans. 

Contexte 
Soutien financier d’ACC : 

• Qu’il s’agisse d’un lit réservé ou communautaire, ACC subventionne les frais mensuels 
d’hébergement et de repas des vétérans, de sorte que le montant maximum de la 
contribution d’un vétéran aux frais de résident est de 1 236,90 $ par mois (à compter 
1er octobre 2024). 

• En ce qui concerne les lits réservés, ACC fournit des fonds à certains établissements 
(en fonction du budget annuel ou de l’indemnité journalière) pour l’accès prioritaire, les 
programmes spéciaux ou les niveaux de service améliorés pour les vétérans occupant 
des lits réservés.   

Données clés 
En date du 30 novembre 2024, ACC appuie près de 2 000 vétérans dans 683* établissements de 
soins de longue durée au Canada : 

• 1 588 sont dans des lits communautaires dans 669* établissements; 
• 360 sont dans des lits réservés dans 56* établissements. 

* Les chiffres des établissements ne s’additionnent pas (669+56=725), car certains lits réservés et communautaires se trouvent dans le 
même établissement. 
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